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Recouvrement d'un dette locative suite
expulsion

Par DD44, le 14/12/2012 à 14:13

Mon locataire sera expulsé début mars par huissier suite jugement. A ma connaissance, il est
non solvable (RSA).
Est ce que l'huissier va suivre ce dossier jusqu'au recouvrement complet de la dette?

Merci pour votre aide

Par youris, le 14/12/2012 à 14:16

bjr,
c'est vous qui mandatez l'huissier pour faire exécuter le jugement.
donc il a agi en fonction du mandat que vous lui donnez.
cdt

Par HOODIA, le 14/12/2012 à 15:16

Si aprés recherche l'huissier le déclare insolvable ,vous avez peu de chance d'obtenir un
remboursement ...
Mais l'important est qu'il parte !
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